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ARTICLE 2

I. – À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« n’est pas en mesure », 

les mots : 

« ne peut pas ». 

II. – En conséquence, au même alinéa 4, substituer aux mots :

« d’y »

le mot :

« y ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement - de repli - propose d'utiliser une sémantique plus claire que celle utilisée par 
le Gouvernement. 


